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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE L’ÎLE-DORVAL 
 
AVIS DE PROMULGATION DU RÈGLEMENT C-26-02 
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA CRÉATION D’UNE RÉSERVE FINANCIÈRE POUR LA RÉFECTION 
DE LA PISCINE MUNICIPALE 
 
AVIS PUBLIC est donné : 

1. Que lors d'une séance tenue le 14 janvier 2026, le conseil municipal de la Ville a adopté le 
règlement C-26-02 intitulé « Règlement décrétant la création d’une réserve financière pour la 
réfection de la piscine municipale ». 

2. Que ledit règlement est déposé à l'hôtel de ville, 92, avenue Simpson, L’Île-Dorval, Québec, où 
toute personne intéressée peut en prendre connaissance. 

3. Que ledit règlement entre en vigueur selon la loi. 

 

DONNÉ À L’ÎLE-DORVAL, en ce 15 janvier 2026. 
Marc Flynn, greffier 

 
 


